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Communiqué de la Mairie 

 

 

 

ECOLE 
   Dans le cadre d’une exposition qui se prépare sur notre école, il est actuellement 

effectué un travail de recherche et de collecte de témoignages, de documents et 

d’informations. 
 

   Anciens écoliers de Drom de toutes les générations ainsi que leurs familles, 

l’école compte sur vous pour recueillir des anecdotes, des histoires, des photos ou 

autres documents (qui seront restitués) ! 
 

   Contact : Margaret Steel, au 04 74 30 64 80 

 

 

 

INFLUENZA AVIAIRE 
 

   Les mesures précisées dans Le Petit Dromadaire N°54 sont toujours en vigueur ; de nouvelles dispositions 

sont ajoutées : 
 

* Toute mortalité inexpliquée et anormale de chats doit être signalée à la Direction Départementale des 

Services Vétérinaires par le vétérinaire sanitaire qui en a fait l’observation. 
 

* Aucun déchet organique et aucune nourriture ne doivent être laissés d’accès libre aux chats errants 

et autres carnivores. 
 

 

CINEMA 
 

   Lundi 17 avril : Kirikou et les bêtes sauvages, film d’animation français de Michel Ocelot et Bénédicte 

Galup, sorti en décembre 2005 ; durée 1 H 15. 

   L’enfant Kirikou écoute son grand-père lui raconter quelques épisodes de sa vie, ce qui lui permet de les 

revivre sous nos yeux et d’affronter la méchante sorcière Karaba. 

   Il rassemble autour de lui tous les enfants du village et, ensemble, ils 

triomphent grâce à leur malice. 
 

   Adultes : 3 €   -   Moins de 12 ans : 1,5 € 
 

Pour être plus facilement accessible aux plus jeunes, 

la séance sera avancée à 19 H 30 pour ce dessin animé. 
 

   Prochains films : Je vous trouve très beau, le 8 mai ;  

    Petites confidences à ma psy, le 29 mai 

      Le nouveau monde, le 19 juin 

Les bronzés 3, amis pour la vie, le 10 juillet 

 

ALLOCATIONS FAMILIALES 
 

   La déclaration de ressources 2005 peut se faire par internet : cliquez, c’est déclaré ! Sur 

www.caf.fr , à l’aide de votre numéro d’allocataire et de votre code confidentiel. 

http://www.caf.fr/


COMPTE ADMISTRATIF 2005 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

011 Charges à caractère général 30 320,73 70 Produits des services du domaine et ventes diverses 3 449,02 

012 Charges de personnel et frais assimilés 19 777,44 73 Impôts et taxes 49 894,35 

014 Atténuation de produits 0,00 74 Dotations, subventions, participations 44 402,90 

022 Dépenses imprévues 0,00 

023 Virement à la section d'investissement 0,00 

65 Autres charges de gestion courante 27 144,91 75 Autres produits de gestion courante 11 771,97 

66 Charges financières 1 245,18 76 Produits financiers 0,00 

67 Charges exceptionnelles 1 505,00 77 Produits exceptionnels 0,00 

73 Reversements et restitutions 5 022,00 RECETTES DE L'EXERCICE 109 518,24 

TOTAL DEPENSES 85 015,26 002 Excédent antérieur reporté 167 445,19 

TOTAL RECETTES 276 963,43 

16 Remboursement d'emprunts et de dettes 2 191,98 

19 Différences sur réalisations d'immobilisations 0,00 021 Virement de la section de fonctionnement 0,00 

20 Immobilisations incorporelles 717,60 10 Dotations, fonds divers et réserves 43 634,84 

21 Immobilisations corporelles 7 199,79 13 Subventions d'investissement 2 297,00 

23 Immobilisations en cours 4 766,54 16 Dépôts et cautionnement reçus 1 715,00 

24 Immobilisations affectées

DEPENSES DE L'EXERCICE 14 875,91 RECETTES DE L'EXERCICE 47 646,84 

Déficit antérieur reporté 57 754,20 

TOTAL DEPENSES 72 630,11 

Il apparaît donc un excédent global de  193 138,26 €  (191 948,17 € en fonctionnement et 1 190,09 € en investissement)
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GRANDES MANOEUVRES 
 

   De nouveaux stages feux de forêts sont organisés par le S.D.I.S. de l’Ain (Service 

départemental d’Incendie et de Secours), qui se serviront de Drom et de plusieurs 

autres communes du Revermont pour différentes manœuvres de pompiers : du 11 au 

14 avril ;  du 18 au 21 avril ;  du 9 au 12 mai,  du 6 au 9 juin et  du 19 au 24 juin. 

   Ces manœuvres entraîneront des déplacements de véhicules (1 véhicule léger et 4 

poids lourds tous terrains) et certaines se dérouleront de nuit (le jeudi soir). 

 

 

FINANCES COMMUNALES 
 

   Les Comptes Administratifs de la Commune ont été approuvés à l’unanimité le 17 mars dernier et sont 

présentés ici sous forme simplifiée. 
 

Compte Administratif 2005  ASSAINISSEMENT 
 

DEPENSES  RECETTES  

Exploitation  Exploitation  

002 Déficit reporté 0 002 Excédent antérieur 17 846,49 

006 

 

011 

Virement à la section de 

fonctionnement 

Achats 

 

0 

1 549,47 

70 Prestation de services 

(redevance) 

11 539,50 

65 Charges de gestion courante 5 993,07 74 Subventions d'exploitation  

66 

68 

Charges financières 

Dotations amortissement 

8 902,65 

23 006,22 

77 Produits exceptionnels 13 843,39 

TOTAL 39 451,41  TOTAL 43 229,38 

  

 

   

 

 

Investissement  Investissement  

001 

13 

Déficit antérieur 

Amortissement 

341 908,18 

13 843,39  

021 Virement de la 

section de fonctionnement  

 

16 

21 

Emprunts et dettes 

Immobilisations corporelles 

11 822,53 

 

10 

13 

F.C.T.V.A. 

Subventions investissement 

19 158,00 

67 540,52 

23 Immobilisations en cours  16 

28 

 

Emprunts et dettes 

Amortissement 

 

80 000,00    

23 006,22  

 

TOTAL 367 574,10  TOTAL 189 704,74 

 
   Le Compte Administratif pour l’assainissement fait donc ressortir un excédent d’exploitation de 3 778 € 

et un déficit d’investissement de 177 869 € ;  il présente donc un  déficit global de  174 091 € ,« contre » 

324 061 € l’année précédente, des opérations d’investissement ayant encore été enregistrées, ainsi que les 

premières écritures d’amortissement. Après un dernier retour de F.C.T.V.A. en 2006 (Fonds de 

Compensation de la T.V.A.), ce budget devrait désormais connaître une « vitesse de croisière » plus 

régulière : un abondement pourra alors être réalisé depuis le budget principal. 
 
   Ci-contre, le Compte Administratif Principal est soldé avec un excédent global 

de 193 138 €. Au 31 décembre 2005, la situation globale de la commune (sur ces 

deux budgets) présente ainsi un excédent de 19 047 €. 

 

   Un budget annexe avait été ouvert en 2004 pour la réalisation des logements du 

presbytère, dont le compte administratif n’est pas détaillé ici.  Il se solde en 2005 

avec un excédent de fonctionnement de 510,16 € et un déficit d’investissement de 

100 669,46 €, soit un déficit global de 100 159,30 €. Quelques opérations seront 

encore enregistrées sur ce budget, principalement l’encaissement des 109 156 € de 

subventions attribuées. 



TAXES LOCALES 
 

   Les deux principales ressources financières de la commune sont les dotations de l’Etat les trois taxes 

locales (habitation, foncier bâti et foncier non bâti), dont les taux n’ont pas été modifiés depuis 1999. Cette 

année, la valeur des bases de la taxe foncière a été diminuée de plus de 18 % (et le produit attendu, d’autant). 
 

   Par ailleurs, les dotations de fonctionnement sont attribuées annuellement par l’Etat en fonction de certains 

critères. La « D.N.P. » (Dotation Nationale de Péréquation) répartit ainsi certaines richesses en comparant 

l’effort fiscal de la commune par rapport à la moyenne de sa « strate démographique » (communes 

françaises de moins de 500 habitants). A Drom, avec l’évolution de la moyenne nationale, cette comparaison 

nous devient de plus en plus défavorable, conduisant à la disparition progressive de cette dotation entre 2004 

et 2007. 
 

   Afin de compenser partiellement ces deux diminutions de ressources et tenter d’en atténuer les causes (et 

les effets ! ), les taux des taxes locales ont été réévalués pour l’année 2006. Répartis sur l’ensemble de la 

population, ce nouvel effort demandé aux contribuables représente environ 3,74 € par habitant. 
 

Taxes DROM 

Taux 2005 

DROM 

Taux 2006 

Moyenne strate 

          2000                          2005 

Habitation 8,17 % 8,42 % 8,55 % 9,50 % 

Foncier Bâti 11,18 % 11,52 % 13,29 % 14,50 % 

Foncier Non Bâti 46,60 % 47,53 % 34,80 % 37,61 % 

 

DATES A RETENIR 
 

Samedi 1er avril, ce sera carnaval avec les enfants de l’école. Arlequins et fées passeront dans les rues et 

dans les maisons pour quémander quelques ingrédients qui leur permettront de fabriquer des bugnes : farine, 

huile, beurre, œufs, sucres . . . les friandises sont aussi les bienvenues ! 
 

 

Dimanche 9 avril, les randonneurs de l’Etoile de Meillonnas organisent un 

rassemblement pédestre avec l’A.T.R. (Association Touristique du Revermont) qui 

traversera notre territoire, siège d’une étape ravitaillement. Cinq circuits sont proposés, de 9 à 29 km, avec 

des départs de 08 H 00 à 14 H 00. Renseignements : 04.74.30.99.03 et 04.74.25.00.46. 
 

 

Mercredi 12 avril, à 20 H 00 à la salle des fêtes de Treffort-Cuisiat, une réunion 

publique est proposée par le syndicat mixte Bourg Bresse Revermont pour expliquer le 

« SCOT » du bassin de vie de Bourg en Bresse (Schéma de Cohérence Territoriale) 

 
 

Lundi 17 avril, à 10 H 30 aux Conches, débutera le pèlerinage du lundi de Pâques dans une 

chapelle à l’intérieur entièrement rénové. 
 

 

Vendredi 21 et samedi 22 avril, les pompiers défendront les couleurs de Drom au parcours sportif du centre 

de secours de Treffort à Cuisiat. 
 

 

 

Dimanche 30 avril, 13ème exposition/bourse d’échange de l’A.R.C.M.A. (Association 

Revermontoise pour la Conservation des Mécaniques Anciennes). 

Thème 2006 : La transmission intégrale 
 

Le même jour, journée portes ouvertes chez nos artistes, artisans et producteurs. 
 

 

 

Lundi 8 mai, à 11 H 30, cérémonie au monument aux morts 
 

 Samedi 13 et dimanche 14 mai, marché de potiers à Meillonnas. 

 

COMPTEURS eDF 
 

   Afin d’établir des factures d’après les consommations réelles, un relevé des compteurs électriques 

sera effectué le mardi 2 mai par une société prestataire, pour le compte d’E.D.F. 
 

   Merci de faciliter l’accès des compteurs non accessibles de la voie publique. 


